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(54) SYSTÈME DE NAGE À CONTRE-COURANT ET INSTALLATION DE PISCINE COMPRENANT 
UN TEL SYSTÈME

(57) L’invention concerne un système (100) de nage
à contre-courant, ce système comprenant un moteur
électrique (102), deux hélices (104) et deux courroies de

transmission (106), respectivement une courroie de
transmission pour chaque hélice, pour entrainer les deux
hélices (104) à partir de la rotation du moteur (102).
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
nage à contre-courant pour piscine. Comme son nom
l’indique, un tel système permet de nager contre un cou-
rant, ce qui est particulièrement intéressant pour les pro-
priétaires de piscine individuelle, dont les dimensions ne
permettent pas de pratiquer une nage sportive.
[0002] Actuellement, il existe plusieurs systèmes pour
la nage à contre-courant en piscine.
[0003] On connait notamment un système à pompe,
dans lequel la pompe aspire l’eau du bassin et la rejette
directement à travers une buse équipée d’une prise d’air.
Le mélange air/eau peut être réglé pour un effet plus ou
moins "bouillonnant". Cependant, un tel système n’est
pas adapté pour de la nage sportive, car le débit d’eau
généré est relativement faible. Egalement, l’écoulement
formé est turbulent, ce qui ne permet pas à l’utilisateur
de respirer correctement.
[0004] On connait aussi un système à hélice, dans le-
quel un moteur électrique entraine une hélice. Un tel sys-
tème est divulgué dans WO 2015/176694 A1 par exem-
ple. Dans ce document, on ne retrouve toutefois qu’un
seul bloc moteur-hélice, ce qui ne permet pas, en prati-
que d’obtenir un débit suffisant. Une solution évidente à
ce problème technique est de dupliquer le système, c’est-
à-dire de concevoir un système avec deux blocs moteur-
hélice indépendants, disposés côte à côte à l’intérieur
d’un logement aménagé dans une paroi du bassin. Tou-
tefois, cela revient quasiment à doubler le coût final du
produit.
[0005] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention, en proposant un systè-
me de nage à contre-courant moins couteux, mais tout
aussi efficace que ceux de l’art antérieur.
[0006] Cet objectif est atteint avec un système com-
prenant toutes les caractéristiques de la revendication 1.
[0007] Des aspects avantageux, mais non obligatoires
de l’invention, sont spécifiés aux revendications 2 à 13.
[0008] L’invention concerne également une installa-
tion de piscine selon la revendication 14.
[0009] L’invention et d’autres avantages de celle-ci ap-
paraitront plus clairement à la lumière de la description
qui va suivre d’un mode de réalisation d’un système de
nage à contre-courant, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’une instal-
lation de piscine comprenant un système de nage à
contre-courant objet de l’invention ;

- La figure 2 est une vue à plus grande échelle de
l’encadré II de la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue en perspective du système
de nage à contre-courant représenté seul ;

- La figure 4 est une coupe longitudinale du système ;
et

- Les figures 5 et 6 sont des vues à plus grande échelle

des encadrés V et VI de la figure 4.

[0010] Sur la figure 1 est représentée une installation
de piscine 1. Cette installation de piscine 1 comprend
une piscine 2 qui, dans l’exemple, est une piscine enter-
rée de forme rectangulaire, et un cabanon de mainte-
nance 4 (« Pool house » en Anglais) disposé à proximité
de la piscine 1.
[0011] Dans l’exemple, la piscine 2 est une piscine en
béton maçonné. Toutefois, en variante, la piscine 2 pour-
rait également être une piscine coque, dont la coque est
moulée aux dimensions du bassin souhaité par le client.
[0012] La piscine 2 correspond typiquement aux pis-
cines individuelles que l’on retrouve chez certains parti-
culiers. Ainsi, les dimensions de la piscine 2 n’excèdent
pas 10 mètres en longueur. De telles dimensions ne per-
mettent pas de pratiquer une nage sportive, dans la me-
sure où cela impliquerait trop d’allers retours contre les
rebords de la piscine. Ainsi, l’installation de piscine 1
comprend un système de nage à contre-courant 100.
[0013] Avantageusement, ce système de nage à con-
tre-courant 100 est disposé à l’intérieur d’une réservation
pratiquée dans une des parois de la piscine. Cette réser-
vation est de préférence située sur l’un des petits côtés
de la piscine dans le cas d’une piscine de forme rectan-
gulaire.
[0014] Notamment, le système de nage à contre-cou-
rant 100 est disposé derrière une grille 6, laquelle com-
porte des ouvertures 8 pour permettre à l’eau du bassin
de pénétrer à l’intérieur de la réservation.
[0015] Néanmoins, en variante non représentée, le
système de nage à contre-courant 100 pourrait aussi être
fixé directement contre l’une des parois de la piscine.
[0016] Le système de nage à contre-courant 100 com-
prend un moteur électrique 102, deux hélices 104 et deux
courroies de transmission 106, respectivement une cour-
roie de transmission pour chaque hélice 104, pour en-
trainer les deux hélices 104 à partir de la rotation du mo-
teur 102.
[0017] En théorie, n’importe quel type de moteur élec-
trique pourrait équiper le système 100. Dans la pratique,
les moteurs électriques les plus adaptés à ce type d’ap-
plication sont bien connus de l’état de l’art, c’est pourquoi
les caractéristiques du moteur électrique 102 ne sont pas
décrites plus avant.
[0018] Dans l’exemple, les courroies 106 sont des
courroies crantées, en polyuréthane, avec un traitement
de surface spécifique pour le fonctionnement en milieu
aquatique. Typiquement, le matériau constitutif des cour-
roies 106 est résistant à l’hydrolyse.
[0019] De préférence, les deux hélices 104 sont dis-
posées de part et d’autre du moteur 102. Le moteur 102
et les deux hélices 104 sont disposées côte à côte dans
un plan, lequel est sensiblement horizontal en configu-
ration installée à l’intérieur de la piscine.
[0020] Notamment, les deux hélices 104 définissent
chacune un axe géométrique X104, formant un axe cen-
tral. L’entraxe E1 entre les deux axes X104 est compris
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entre 30 cm et 60 cm, de préférence égal à 46 cm. On
comprend donc que l’entraxe E1 correspond sensible-
ment à une largeur d’épaule, ce qui permet de former un
couloir de nage particulièrement adapté au corps d’un
nageur.
[0021] Chaque courroie de transmission 106 est con-
çue pour transmettre la rotation d’une première poulie
108 solidaire en rotation d’un arbre de sortie 110 du mo-
teur 102 à une deuxième poulie 112 solidaire en rotation
d’un moyeu 114 d’une hélice. Le moyeu 114 est l’arbre
sur lequel sont fixées les pales de l’hélice.
[0022] Ici, les moyeux 114 sont chacun à géométrie
de révolution autour d’un axe X104.
[0023] De la même façon, on définit un axe central
X102 du moteur, lequel correspond à un axe de révolu-
tion de l’arbre de sortie 110.
[0024] Dans le mode de réalisation préférentiel des fi-
gures, on utilise des clavettes (non représentées) pour
solidariser les poulies 108 et 112 en rotation avec leur
axe respectif, c’est-à-dire avec les axes 110 et 114 res-
pectivement. Bien entendu, tout autre moyen (vis, liaison
par complémentarité de forme, etc.) pourra être utilisé
en variante pour assurer ces liaisons en rotation.
[0025] Dans l’exemple de conception des figures, les
premières poulies 108 ont un diamètre strictement infé-
rieur à celui des deuxièmes poulies 112. Notamment, le
rapport entre le diamètre des premières poulies 108 et
celui des deuxièmes poulies 112 est compris entre 1 :1
et 3 :1, de préférence égal à 2 :1.
[0026] Avantageusement, le moteur électrique 102 est
logé à l’intérieur d’un carter étanche 116. Dans l’exemple,
le carter 116 est rempli avec de l’azote à une pression
de 1 bar. Le remplissage à l’azote permet de tester l’étan-
chéité du carter 116, le test consistant à mettre le carter
116 en surpression par rapport à la pression extérieure
et à vérifier l’absence de fuites de gaz.
[0027] Dans le mode de réalisation particulier des fi-
gures, le système 100 comprend en outre une tuyère 118
pour chaque hélice 104. La fonction des tuyères 118 est
de guider les écoulements d’eau formés par les hélices
104. Chaque tuyère 118 est donc disposée autour d’une
hélice 104.
[0028] Chaque tuyère 118 comprend de préférence
une portion amont 120, au moins en partie tronconique,
et une portion aval cylindrique 122. Au sens du présent
document, les directions amont et aval doivent être in-
terprétées par rapport au sens d’écoulement d’eau à tra-
vers les hélices 104. Dans l’exemple, la partie amont 120
comprend un tronçon tronconique qui s’élargit vers
l’amont. Ce tronçon permet d’assurer un meilleur guida-
ge du flux d’eau en amont des hélices 104, notamment
par rapport à une forme cylindrique.
[0029] Avantageusement, chaque tuyère 118, et no-
tamment la partie aval cylindrique 122 de chaque tuyère
118, comprend des cloisons internes 124 disposées en
aval de l’hélice 104, la fonction de ces cloisons internes
124 étant d’atténuer le caractère tourbillonnant du flux
d’eau en aval de l’hélice. De cette manière, le courant

généré par le système 100 est sensiblement du type la-
minaire, ce qui apporte un certain confort de nage dû à
l’absence de remous ou d’éclaboussures. Les cloisons
124 sont particulièrement visibles à la figure 2. Elles
s’étendent, perpendiculairement deux à deux, dans des
plans parallèles à un axe central X104 de l’hélice 104.
[0030] Selon le mode particulièrement avantageux des
figures, le système 100 comprend des moyens de gui-
dage 126, pour guider l’arbre de sortie 110 du moteur
102. Des moyens de guidage 126 sont également prévus
pour le guidage du moyeu 114 des hélices 104 en rota-
tion. Les moyens de guidage 126, qui sont mieux visibles
aux figures 5 et 6, comprennent de préférence un ou
plusieurs roulements, notamment un roulement avec
deux rangées de billes. Evidemment, tout autre moyen
de guidage pourra être utilisé (palier lisse ou hydrostati-
que, roulement à rouleaux, etc.).
[0031] Un ou plusieurs joints d’étanchéité 130 sont uti-
lisés dans ce mode de réalisation pour conserver les
moyens de guidage 126 étanches. Avantageusement,
chaque joint d’étanchéité 130 est un joint à lèvre, com-
prenant une partie souple, par exemple en élastomère,
comportant une lèvre 130.1 destinée à frotter contre une
partie tournante, notamment contre l’arbre de sortie 110
du moteur 102 ou le moyeu 114 d’une hélice 104. Un
ressort 130.2 en forme d’anneau maintient la lèvre 130.1
au contact de la surface extérieure de la partie tournante
pour assurer une étanchéité parfaite.
[0032] Les moyens de guidage 126 et les joints d’étan-
chéité 130 sont montés à l’intérieur d’un boitier. Les boi-
tiers disposés autour des moyeux 114 des hélices 104
sont référencés 132, alors que le boitier disposé autour
de l’arbre moteur 110 est référencé 134.
[0033] Avantageusement, le système 100 comprend
une tôle 150 de support pour le moteur 102. Cette tôle
150, ici en acier inoxydable, sert également de support
pour les hélices 104.
[0034] En pratique, la tôle 150 est fixée (par exemple
avec des vis) à un châssis en acier inoxydable (non re-
présenté), lequel est lui-même fixé à une paroi de la pis-
cine, notamment à l’intérieur de la réservation prévue à
cet effet.
[0035] Dans l’exemple, on utilise un mécanisme de bri-
dage pour fixer les hélices 104 contre la tôle de support
150. Pour chaque hélice 104, ce mécanisme comprend
un manchon fileté 152, lequel est vissé à l’intérieur d’un
taraudage 154 du boitier 132 et comprend une collerette
156 destinée à venir en appui contre une face de la tôle
150. En tournant le manchon 152, on serre le boitier 132
contre une face de la tôle 150, notamment contre la face
de la tôle 150 opposée à celle tournée vers la collerette
156 du manchon 152. La tôle 150 est alors pincée entre
le manchon 152 et le boitier 132.
[0036] Dans le mode de réalisation singulier des figu-
res, le système 100 comprend des moyens 136 de ré-
glage des entraxes E2 et E3 correspondant respective-
ment aux entraxes entre l’axe moteur X102 et les axes
des hélices X104.
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[0037] Typiquement, ces moyens de réglage 136 in-
cluent au moins un, de préférence deux systèmes vis-
écrou, respectivement un système vis-écrou pour cha-
que hélice 104.
[0038] Un système vis-écrou est maintenant décrit en
lien avec la figure 6, l’autre système étant identique.
[0039] Le système vis-écrou comprend une vis 138 qui
s’étend transversalement à l’axe X104 et qui est reçue
dans un taraudage 140 du boitier 132. La vis 138 est
immobile en translation, de sorte que la rotation de la vis
138 dans un sens ou dans l’autre entraine le déplacement
du boitier 132 selon une direction perpendiculaire à l’axe
X104, et donc une modification de l’entraxe E2 ou E3
entre le moyeu 114 et l’arbre moteur 110. Ce réglage
permet ainsi de procéder à une mise en tension des cour-
roies 106.
[0040] Le réglage de la tension des deux courroies 106
s’effectue de la façon suivante : On dévisse le manchon
152 pour débrider le boitier 132 par rapport à la tôle de
support moteur 150. On tourne ensuite la vis de réglage
138 pour déplacer le boitier d’étanchéité 132 du côté op-
posé à l’arbre moteur 110 (et on met alors la courroie
106 sous tension). Une fois que la courroie 106 est ten-
due, on bride le boitier 132 contre la tôle de support 150
en vissant le manchon 152 dans le sens inverse à celui
décrit précédemment.
[0041] L’installation de piscine 1 comprend en outre
un coffret 10 d’alimentation et de pilotage du moteur élec-
trique 102. Ce coffret est ici déporté par rapport au sys-
tème 100 disposé en piscine. Typiquement, ce coffret 10
est installé dans le cabanon 4, à l’intérieur duquel sont
installés tous les équipements relatifs au fonctionnement
de la piscine (pompe, filtre, robot nettoyeur, épuisette,
etc.). En variante non représentée, et dans le cas d’une
piscine coque, le coffret 10 pourrait être directement in-
tégré à la coque de la piscine, notamment en sous-sol.
Une trappe d’accès pourra être prévue pour permettre
d’accéder au coffret 10. Egalement, tous les équipe-
ments nécessaires au fonctionnement de la piscine
(pompe, système de nettoyage, filtre, etc.) pourront être
intégrés au même endroit.
[0042] On comprend donc que l’installation de piscine
1 ne comprend pas forcément de cabanon 4.
[0043] Le coffret 10 comprend avantageusement un
variateur de tension permettant de modifier la tension
d’alimentation du moteur 102, et donc de modifier le débit
du courant généré par le système, c’est-à-dire la force
du contre-courant. Egalement, le coffret 10 comprend un
abaisseur de tension pour transformer la tension du sec-
teur (typiquement de l’ordre de 230 V) en une tension
compatible avec un milieu aquatique, laquelle est nor-
mativement strictement inférieure à 30V.
[0044] Astucieusement, on effectue, pour chaque ins-
tallation de piscine, un réglage électronique de la puis-
sance délivrée par le coffret d’alimentation 10 en fonction
de la longueur des câbles d’alimentation entre le coffret
10 et le moteur 102. On s’assure ainsi que le moteur 102
recevra la même puissance électrique quelle que soit la

configuration de l’installation de piscine.
[0045] Les caractéristiques du mode de réalisation des
figures et des variantes non représentées peuvent être
combinées entre elles pour générer de nouveaux modes
de réalisation de l’invention.

Revendications

1. Système (100) de nage à contre-courant, ce systè-
me comprenant un moteur électrique (102), deux hé-
lices (104) et deux courroies de transmission (106),
respectivement une courroie de transmission pour
chaque hélice, pour entrainer les deux hélices (104)
à partir de la rotation du moteur (102).

2. Système selon la revendication 1, dans lequel les
deux hélices (104) sont disposées de part et d’autre
du moteur (102).

3. Système selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
chaque courroie de transmission (106) est conçue
pour transmettre la rotation d’une première poulie
(108), solidaire en rotation d’un arbre de sortie (110)
du moteur (102) à une deuxième poulie (112) soli-
daire en rotation d’un moyeu (114) d’une hélice.

4. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les deux courroies (106) sont des
courroies crantées fabriquées dans un matériau ré-
sistant à l’hydrolyse, tel que le polyuréthane.

5. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le moteur électrique (102) est logé
à l’intérieur d’un carter étanche (116).

6. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, comprenant en outre une tuyère (118) pour cha-
que hélice.

7. Système selon la revendication précédente, dans le-
quel chaque tuyère (118a, 118b) comprend une por-
tion amont (120) au moins en partie tronconique et
une portion aval cylindrique (122).

8. Système selon la revendication 6 ou 7, dans lequel
chaque tuyère (118), et notamment la portion aval
cylindrique (122) de chaque tuyère, comprend des
cloisons internes (124) disposées en aval de l’hélice
(104), la fonction de ces cloisons internes (124) étant
d’atténuer le caractère tourbillonnant du flux d’eau
en aval de l’hélice.

9. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, comprenant des moyens de guidage (126), pour
guider un arbre de sortie (110) du moteur (102) et/ou
un moyeu (114) de chaque hélice (104) en rotation,
ces moyens de guidage comprenant de préférence
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un ou plusieurs roulements à billes.

10. Système selon la revendication précédente, com-
prenant un ou plusieurs joints d’étanchéité (130)
pour conserver les moyens de guidage (126) étan-
ches, chaque joint d’étanchéité (130) étant de pré-
férence un joint à lèvre.

11. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, comprenant des moyens de réglage (136) de
l’entraxe (E1, E2) entre un arbre de sortie (110) du
moteur (102) et un moyeu (114) de chaque hélice
(104).

12. Système selon la revendication précédente, dans le-
quel les moyens de réglage (136) incluent au moins
un, de préférence deux systèmes vis-écrou.

13. Installation de piscine (1), comprenant un système
de nage à contre-courant selon l’une des revendica-
tions précédentes.

14. Installation de piscine (1) selon la revendication pré-
cédente, comprenant en outre un coffret (10) de pi-
lotage du moteur électrique (102).
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